
 

 
 

  

 
 

HYERES REGATTA 2026 

National 31.7, N6.25, SB20, Osiris 

Du 8 au 10 mai 2026 

 

AVENANT N°2 aux IC et à l’avenant N°1 
  

Modifications  des I.C : 
 

8.3  . Le parcours à effectuer (1 ou 1a) sera affiché à l’arrière du bateau comité. 

 

 

 L’Annexe parcours construis est modifiée comme suit : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 9.1 Parcours construit : 

• Marques , 1, 2 et la 3 sont des bouées Cylindrique jaune à laisser à bâbord. 

• La marque 1a est une bouée cylindrique rouge à laisser à babord. 

• Marques de départ: Mat arborant un pavillon orange sur le bateau comité coté tribord et une bouée cylindrique 
jaune à l'extrémité bâbord.  

• Marque de changement de parcours : Bouée Tétraèdre jaune 
 

 

 

Ordre de passage 
 

Parcours 1 SB20 , N 6.25 
 

Départ ; Marque 1 ; marque 2 
; marque 3 ; marque 1 ; marque 2 ; 

arrivée 
 

Parcours 1a first 31.7, OSIRIS 
 

Départ ; Marque 1a ; 
marque 3 ; marque 1a; arrivée 

 
Toutes les marques sont à laisser à 

bâbord. 
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 11.1 Les départs de courses seront donnés en application de la règle 26 des RCV.  

 

 12.1 Parcours construit : 
 

En cas de changement de parcours au vent la marque 2 sera supprimé.  
 
 

17.1 (b) modifié  
Quand plus de quatre courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total des scores de ses courses à 

l'exclusion de son plus mauvais score. 
17.1 (c) supprimé  
 

  25.2 Le canal de vacation radio VHF:  

 N6.25 et SB 20  et 31.7: Canal 77    .Parcours côtiers croiseurs: Canal 72. 

 
Le PCC le 08/05/2026 11h30 


